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n° 245 093 du 30 novembre 2020

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. GRINBERG

Rue de l'Aurore 10

1000 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 23 mars 2020 par X, qui déclare être de nationalité djiboutienne, contre la

décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 18 février 2020.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 7 août 2020 convoquant les parties à l’audience du 24 septembre 2020.

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. GRINBERG, avocat, et J.-F.

MARCHAND, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité djiboutienne et d’origine ethnique issa. Vous êtes née le

03.01.1987 à Djibouti-ville. Vous êtes célibataire, sans enfants. Vous disposez d’une Licence en

Marketing international, obtenue à l’université Sup’Management au Maroc. La dernière profession que

vous avez exercée à Djibouti est celle d’assistante comptable pour le Groupe Bolloré Transport

Logistique. Avant de quitter Djibouti pour la Belgique, vous résidiez à Cité Progrès avec votre mère,

votre sœur et, par intermittence, votre père.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants.
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A votre naissance, votre mère vous a confiée à votre grand-mère maternelle, qui vous a élevée. Votre

mère et votre sœur aînée habitaient non loin de la maison de votre grand-mère et elles vous rendaient

régulièrement visite au cours de votre enfance. A l’âge de sept ans, vous avez été excisée. Au cours de

votre enfance, votre père a quitté la maison familiale de Djibouti pour s’installer au Somaliland, où il

avait fondé une autre famille et développé des activités commerçantes. Tous les quatre mois, depuis

lors, il revient passer un mois dans votre maison familiale à Djibouti, pour vous voir et pour s’occuper de

ses affaires commerciales à Djibouti. Lorsque votre père est parti, votre grand-mère vous a prises en

charge financièrement, vous et votre sœur. Votre mère était femme au foyer. Votre grand-mère, puis

votre grand-père maternels, vous ont encouragée à l’indépendance et ont payé vos études supérieures,

que vous avez effectuées au Maroc entre 2007 et 2011. Votre grand-mère est décédée en 2010.

A votre retour à Djibouti en 2011, vous vous êtes installée chez votre mère et avez trouvé du travail

comme aide vendeuse dans une société informatique, avant de décrocher, en avril 2013, un emploi

mieux rémunéré d’assistante comptable auprès du Groupe Bolloré Transport Logistique. Votre grand-

père est décédé à la même période. Votre père, qui continuait à vous rendre visite pendant un mois tous

les quatre mois, a succédé à votre grand-père comme autorité de la maisonnée et se montrait

autoritaire. Vous décrivez vos parents et votre sœur comme très religieux, rigoristes. Vous cachiez à

vos parents votre mode de vie, qui s’écartait de leurs principes religieux. En 2015 et 2016, vous

séjournez en France pendant vos congés annuels.

Le 11 septembre 2017, à cinq heures du matin, heure de la prière, votre père vous a surprise

embrassant votre petit ami dans une voiture garée devant la porte de votre maison. Il est retourné vous

attendre dans la maison et, lorsque vous y êtes entrée, il vous a frappée, giflée et insultée.

Fin septembre 2017, votre petit frère [A.] a découvert des photos intimes de vous et votre ami [J.], un

homme blanc, dans votre téléphone. Sachant qu’il allait en parler à votre père, vous avez décidé de

quitter le pays. Le 5 octobre 2017, vous avez demandé à votre ami [J.L.] un hébergement en France,

afin d’obtenir un visa. Le jour où vous êtes allée chercher ce visa, vous avez informé votre mère que

vous alliez prendre vos vacances annuelles en France, comme d’habitude. Votre père vous a alors

rendu une visite inattendue et vous a demandé des explications à propos des photos intimes. Vous avez

nié l’existence de ces photos et êtes sortie de la maison. Le soir de ce même jour, votre père a informé

votre mère qu’il vous avait surprise embrassant votre petit ami blanc et que votre petit frère avait trouvé

des photos intimes dans votre téléphone. Il a déploré qu’à votre âge vous ne soyez pas mariée, que

vous vous habilliez comme vous voulez et que vous ne fassiez ni prière, ni ramadan. Il a déclaré vouloir

vous marier de force à l’un de ses cousins vivant au Somaliland et vous faire infibuler. Votre mère a dit

n’avoir aucune connaissance des faits que votre père vous reprochait. Elle a marqué son accord pour le

mariage, mais pas pour l’infibulation. Elle est ensuite venue vous trouver dans votre chambre, vous a

admonestée à propos de votre mode de vie et vous a frappée. Votre père a fouillé dans vos affaires, a

trouvé votre visa Schengen, l’a détruit et vous a informée qu’il prévoyait pour vous cette même année

une infibulation suivie d’un mariage au Somaliland. A partir de ce moment, votre mère a cherché à

contrôler vos sorties. Elle vous a interdit de sortir en-dehors de votre travail. Vous avez refusé de vous

soumettre à ses interdictions. Vous avez dit à votre mère que vous projetiez de partir à l’étranger, vous

avez continué vos sorties festives et vous avez séjourné à plusieurs reprises chez votre meilleure amie

pour éviter les remontrances de votre mère, qui par ailleurs vous harcelait au téléphone. Votre mère est

venue vous chercher chez cette amie, en criant et en vous insultant publiquement. Vous avez fait une

tentative de suicide et la famille de votre amie vous a emmenée à l’hôpital. Votre père était absent au

cours de ces événements, mais il communiquait avec votre mère à propos du mariage et de

l’infibulation. Après votre tentative de suicide, celle-ci lui a instamment demandé de venir vous chercher

pour vous emmener au Somaliland. Votre père est revenu à Djibouti en mars 2018 et vous a informée

qu’il allait vous emmener au Somaliland pour vous marier de force. Vous êtes tombée malade à

plusieurs reprises, vous avez fui la maison familiale pour séjourner chez votre meilleure amie ou avec

votre petit ami, à l’hôtel. Fin avril 2018, en sortant de l’hôpital après avoir été opérée de l’appendicite,

vous êtes allée trouver votre père pour l’informer que vous comptiez quitter le pays. En guise de

réponse, il a renversé son thé brûlant sur vos pieds et vous a informée qu’il ferait tout pour vous marier

de force. Vous lui avez dit préférer vous tuer que d’être mariée de force et que vous vouliez vivre seule,

loin de votre famille et de votre entourage. Il a dit préférer votre suicide à la honte que lui apportait votre

mode de vie et il vous a demandé d’attendre sa mort pour vivre de la manière que vous désirez. En mai

et juin 2018, vous avez repris vos démarches pour obtenir un visa Schengen. Vous avez demandé à

votre ami [J.-L.L.] un nouvel hébergement en France et vous avez obtenu votre visa le 4 juin 2018.
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Le 6 juin 2018, vous avez quitté Djibouti pour la France sur un vol Qatar Airways. Avant de prendre

l’avion, vous avez appelé votre mère pour la prévenir que vous partiez refaire votre vie en Europe. Elle

vous a répondu qu’elle préférait que vous soyez loin, plutôt que vous restiez à Djibouti à vivre comme

une prostituée. Le 12 juin 2018, vous quittez Paris pour Bruxelles en voiture, accompagnée de votre ami

[Ah.M.], car vous craignez que votre oncle paternel, qui vit à Paris, vous retrouve. Vous introduisez une

demande de protection internationale en Belgique le 27 juillet 2018.

A ce jour, votre mère continue à vous harceler régulièrement au téléphone, cherchant à savoir qui vous

fréquentez.

A l’appui de votre demande, vous déposez les documents suivants : deux lettres de témoignage d’amis,

respectivement signées [D.E.H.] et [B.I.A.] ; trois certificats médicaux attestant de l’excision que vous

avez subie ; deux lettres de monsieur [L.] qui a pris en charge vos séjours en France ; trois diplômes ;

une attestation de travail du groupe Bolloré datée du 09/05/2018 ; sept attestations d’arrêt de travail

pour l’année 2017 ; sept attestations d’arrêt de travail pour l’année 2018 ; une copie de votre carte

nationale d’identité délivrée le 02/08/2017 ; une copie de votre passeport délivré en 2013, incluant la

page principale et les visa obtenus en 2015, 2016 et 2017 ; une copie de votre passeport délivré en

2018, incluant la page principale uniquement ; une attestation de police concernant la déclaration du vol

de votre passeport, datée du 14/09/2018 ; une attestation de soins donnés, un reçu deux factures et un

rapport médical du CHU Brugmann couvrant la période de juin et juillet 2018 ; et une attestation

psychologique datée du 24/12/2019, évoquant des symptômes anxio-dépressifs.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial

dans votre chef. Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant

donné qu’il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre

procédure d’asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous

incombent.

Il ressort de l’examen de votre demande de protection internationale que vous n’avancez pas

d’éléments suffisants permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte fondée de

persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Le CGRA estime, en outre, qu’il

n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des

atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (Loi du 15 décembre 1980)

en cas de retour dans votre pays d’origine.

Ainsi, vous déclarez craindre un retour à Djibouti en raison de la volonté et de la capacité de votre père

de vous marier de force et de vous faire subir une infibulation en vue de ce mariage.

Cependant, plusieurs éléments remettent en cause le bien-fondé de votre crainte. En effet, le

CGRA n’est pas convaincu que votre famille ait l’intention ou soit en mesure de vous marier de

force et de vous faire subir une infibulation.

D’abord, votre situation personnelle à Djibouti dresse le profil d’une femme en position de refuser

mariage et infibulation. Nos informations sur Djibouti indiquent en effet qu’une femme adulte,

universitaire et indépendante financièrement est, dans la société djiboutienne, en position de refuser le

mariage qui lui est imposé (SRB Djibouti. Le Mariage forcé, janvier 2013, p.13, cf. farde bleue). Vos

déclarations indiquent de fait que vous viviez à Djibouti en femme adulte, trentenaire, universitaire, que

vous étiez de longue date indépendante financièrement et entourée d’un réseau d’amis et de collègues

partageant votre mode de vie (Entretien personnel CGRA 09.01.2020, pp. 11-12). Votre indépendance

était telle que vous avez été en mesure, à plusieurs reprises, de partir seule en voyage pour séjourner

en France, lors de vos congés annuels (Entretien personnel CGRA 09.01.2020, p. 7 ; p.10).

Ensuite, votre récit comporte plusieurs incohérences et invraisemblances qui décrédibilisent fortement

vos affirmations quant à la volonté de votre père et la capacité de votre famille à vous marier de force et

à vous faire infibuler. Primo, il est invraisemblable que vos parents, qui vous ont laissé toute votre vie

adulte, jusqu’à vos trente ans, sortir et partir seule en voyage à l’étranger, décident soudainement de

vous marier de force.
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Les explications que vous fournissez à ce sujet lors de votre entretien personnel sont invraisemblables.

En effet, vous expliquez avoir pu bénéficier d’une grande liberté au sein de votre famille depuis votre

retour du Maroc en 2011 car vous cachiez à vos parents votre mode de vie, jusqu’à ce que ce dernier

soit découvert accidentellement par votre père en septembre 2017. Or, vous viviez avec votre mère tout

en ayant un code vestimentaire « sexy » rompant avec la tradition (Entretien personnel CGRA

09.01.2020, p.15), que celle-ci pouvait difficilement ignorer. Interrogée à ce propos, vous indiquez que

votre mère ne venait jamais fouiller dans votre armoire ; qu’une femme de ménage s’occupait des

lessives ; que votre sœur, qui partageait votre chambre et connaissait votre garde-robe affriolante, n’en

touchait mot à votre mère ; et que vous vous déguisiez, pour sortir, sous des vêtements traditionnels –

abaya - couvrant l’entièreté de votre corps, ainsi que coiffée d’un voile - hijab - (Entretien personnel

CGRA 09.01.2020, pp. 15-16). Cependant, il est invraisemblable que, vivant avec vous, votre mère n’ait

jamais eu l’occasion, pendant six ans, de voir circuler votre lessive dans la maison. Il est également

invraisemblable que votre sœur, que vous décrivez comme stricte, lisant son coran et voilée (Entretien

personnel CGRA 09.01.2020, p.15), n’ait pas alerté votre famille sur votre mode de vie « impur », «

haram » (Entretien personnel CGRA 09.01.2020, p. 16). Par ailleurs, vous vous contredisez concernant

les vêtements que vous dites avoir portés devant vos parents. En effet, vous racontez qu’au moment où

votre mère aurait soudainement découvert votre mode de vie par l’entremise de votre père, fin

septembre 2017, elle vous aurait notamment crié « c’est pour ça (…) que tu ne veux pas te voiler, que

tu ne veux pas faire ta prière, le jeûne (…) » (Entretien personnel CGRA 09.01.2020, p.11). Vous

rendez également compte des propos de votre père au même moment : « à cet âge-là, qu’elle ne soit

pas mariée, qu’elle s’habille comme elle veut, qu’elle ne fasse pas la prière, qu’elle ne fasse pas le

ramadan » (Entretien personnel CGRA 09.01.2020, p.10). Ces propos contredisent votre affirmation

selon laquelle votre mère et votre père ignoraient jusque-là votre code vestimentaire et vos autres

habitudes allant à l’encontre d’une vie strictement respectueuse de la tradition religieuse. Il est en outre

invraisemblable que votre père ait été maintenu pendant plusieurs années dans l’ignorance de vos

autres agissements, en particulier concernant vos voyages à l’étranger. Interrogée à ce propos, vous

expliquez avoir veillé à programmer ces voyages à des périodes où vous saviez que votre père serait

absent (Entretien personnel CGRA 09.01.2020, p.21). Il reste cependant invraisemblable que votre père

n’ait pas été mis au courant de vos absences par son entourage, qui d’après vos propres dires, gardait

de façon omniprésente un œil sur vous en son absence (Entretien personnel CGRA 09.01.2020, p. 19).

Plus largement, Djibouti étant une petite ville où les réseaux familiaux et sociaux sont denses, il est

invraisemblable que des parents pieux et stricts comme vous décrivez les vôtres (Entretien personnel

CGRA 09.01.2020, p. 14 ; p.20), restent pendant six ans dans l’ignorance du mode de vie de leur fille,

alors que ce dernier dévie à ce point de la tradition familiale. Il est, enfin, invraisemblable que, vous

découvrant en train d’embrasser un « blanc » dans une voiture en face de la maison familiale à cinq

heures du matin le 11 septembre 2017, votre père, très en colère, rentre vous attendre dans la maison,

vous y gifle, insulte et batte, sans que le reste de la maisonnée soit mis au courant de sa découverte et

de cette altercation (Entretien personnel CGRA 09.01.2020, p. 10). Par conséquent, si vos parents ne

pouvaient ignorer votre mode de vie, il est invraisemblable, d’une part, qu’ils aient le profil pieux et strict

que vous décrivez et, d’autre part, qu’ils aient été soudainement désireux et en mesure de vous

contraindre au mariage. Secundo, votre comportement est incohérent au regard des menaces de

mariage forcé et d’infibulation dont vous dites avoir fait l’objet de la part de vos parents. Sachant que

votre père allait découvrir l’existence de photos intimes en septembre 2017, vous dites avoir été

alarmée par sa future réaction à tel point que vous avez précipitamment entamé des démarches pour

fuir le pays. Ces démarches ont été, dites-vous, avortées lorsque votre père a déchiré votre visa

Schengen pour la France lors de votre altercation fin septembre 2017 (Entretien personnel CGRA

09.01.2020, p. 11). Cependant, suite à cette altercation, vous indiquez avoir repris au cours des mois

suivants vos sorties nocturnes, tandis que votre père organisait votre mariage au Somaliland et que

votre mère tâchait en vain de vous discipliner, et n’avoir repris vos démarches pour obtenir un visa

Schengen qu’en mai-juin 2018 (Entretien personnel CGRA 09.01.2020, pp. 11-12). Ce comportement

est totalement incohérent de la part d’une jeune femme qui se sentirait sous la menace imminente et

réelle d’un mariage forcé et d’une infibulation. Par ailleurs, le comportement rebelle que vous décrivez

correspond non pas à celui d’une femme sous emprise de sa famille, mais bien à celui d’une femme

indépendante et disposant de ressources pour échapper à l’emprise familiale, si tant est que cette

emprise familiale existe. Tertio, le comportement de vos parents, tels que vous le décrivez, est

incohérent au regard de leur volonté de, et de leur capacité à, vous marier de force. En effet, il est

incohérent que, devant votre comportement rebelle et connaissant vos intentions de quitter le pays dès

septembre 2017, votre père vous laisse à Djibouti sous la seule responsabilité de votre mère pendant

plusieurs mois sans chercher, à tout le moins, à mettre à exécution ses menaces d’infibulation.



CCE X - Page 5

Quant à votre mère, il est incohérent que cette dernière, après avoir découvert votre vie cachée, après

vous avoir, par conséquent, maintes fois interdit de sortir et poursuivie et harcelée lors de vos sorties,

vous laisse quitter la maison sur la simple indication que vous vous rendez à un mariage, le jour de

votre départ pour la France (Entretien personnel CGRA 09.01.2020, pp.12-13). Quarto, le CGRA note

une incohérence majeure entre vos récits successifs concernant la chronologie des faits que vous

invoquez à l’appui de votre demande de protection internationale. En effet, dans le questionnaire CGRA

que vous avez rempli à l’Office des Etrangers, vous indiquez que votre père avait vu des photos intimes

sur votre téléphone portable, avant de vous surprendre à cinq heures du matin avec votre petit ami.

C’est après vous avoir surprise en galante compagnie, dites-vous, qu’il a décidé de vous marier de force

(Questionnaire CGRA, 05.09.2019). Cependant, lors de votre entretien au CGRA, vous déclarez que

votre père vous a d’abord surprise en galante compagnie, puis a eu vent des photos intimes

enregistrées sur votre téléphone portable. C’est après avoir eu vent de ces photos, dites-vous alors,

qu’il a décidé de vous marier de force (Entretien personnel CGRA 09.01.2020, p. 10).

Enfin, le CGRA note des contradictions importantes qui portent sur des éléments centraux de votre récit

et entament davantage la crédibilité de celui-ci. Primo, comme indiqué précédemment, vos

contradictions concernant la tenue vestimentaire que vos parents vous voyaient porter décrédibilisent

vos affirmations quant au fait que vous gardiez votre mode de vie secret auprès de ces derniers.

Secundo, vous racontez qu’alors que vous poursuiviez ce mode de vie après l’altercation avec vos

parents fin septembre 2017, votre mère vous harcelait au téléphone et vous poursuivait chez votre amie

lorsque vous vous absentiez de la maison. Selon vos déclarations, votre père était en effet absent à

cette période et votre mère se débattait seule, à Djibouti, pour vous discipliner (Entretien personnel

CGRA 09.01.2020, pp. 11-12). Cependant, la lettre de votre amie [D.E.H.], datée du 03/01/2020, que

vous remettez au CGRA à l’appui de votre demande, ne concorde pas avec vos dires. Elle témoigne de

l’omniprésence disciplinaire de votre père, non de votre mère, et indique que c’est votre père qui venait

régulièrement vous récupérer chez elle. Tertio, la lettre de votre ami [B.I.A.], datée du 05/01/2020,

rapporte que c’est en novembre 2017, et non en septembre 2017, comme vous l’affirmez dans vos

déclarations (Entretien personnel CGRA 09.01.2020, p. 10), que votre père aurait déchiré votre

passeport. Il indique également que votre père vous aurait séquestrée dans votre maison, fait dont vous

ne faites absolument pas état dans vos déclarations. Vous indiquez avoir été giflée, battue, mais non

séquestrée, dans le cadre de votre altercation avec votre père le 11 septembre 2017 (Entretien

personnel CGRA 09.01.2020, p. 10) et vous indiquez avoir été grondée, frappée et menacée, mais non

séquestrée, suite à votre altercation avec vos deux parents fin septembre 2017. Vous dites même avoir

pu sortir de la maison après que votre père vous ait interrogé sur la présence de photos intimes dans

votre téléphone. Vous dites en outre avoir repris le travail, d’abord en arrêtant vos sorties nocturnes,

puis en les reprenant le 12 novembre 2017, en opposition avec votre mère seule, votre père étant

absent à cette période (Entretien personnel CGRA 09.01.2020, p. 11). Quarto, alors que vous déclarez

au CGRA que vous n’avez pas pu partir en voyage en France en octobre 2017 car votre père avait

déchiré votre passeport fin septembre 2017, vous avez déclaré à l’ambassade de France à Djibouti ne

pas avoir utilisé votre visa valable du 05/10/2017 au 05/11/2017 en raison du « décès brutal d’un proche

parent survenu juste quelques jours avant mon départ » (Lettre à son Excellence Monsieur le Consul de

France en République de Djibouti, datée du 27/05/2018, p.2, annexée à la Demande de visa Schengen

du 28/05/2018, cf. farde bleue).

Ces invraisemblances, incohérences et contradictions portent sur des éléments centraux de votre récit,

à savoir le profil strict de votre famille, ainsi que la volonté et la capacité de cette dernière à vous

contraindre au mariage et à l’infibulation. Il ressort dès lors que les perspectives de mariage forcé et

d’infibulation associée que vous invoquez à l’appui de votre demande de protection internationale ne

sont pas crédibles. En effet, l’infibulation, telle que vous la décrivez, devant être opérée en prévision du

mariage, la menace d’infibulation ne peut être établie si la menace de mariage forcé ne l’est pas.

De l'ensemble de ce qui précède, il ressort que vous n’avez pas démontré l'existence dans votre

chef d’une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève, ni l'existence d'un risque

réel de subir les atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire.

Quant aux documents déposés à l’appui de votre demande de protection internationale, ils ne

modifient pas l’évaluation de votre dossier.
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La copie de votre carte nationale d’identité délivrée le 02/08/2017 atteste de votre identité, rien de plus.

La copie de votre passeport délivré en 2013, incluant la page principale et les visa obtenus en 2015,

2016 et 2017 atteste de votre identité, des visas Schengen obtenus, ainsi que des voyages effectués,

rien de plus. La copie de votre passeport délivré en 2018, incluant la page principale uniquement,

atteste de votre identité, rien de plus. L’attestation de police concernant la déclaration du vol de votre

passeport, datée du 14/09/2018, indique que vous avez effectué cette déclaration, rien de plus. Le

CGRA ne remet pas en cause votre identité, ni les séjours que vous avez effectués en France.

Les copies de vos trois diplômes attestent de votre niveau d’étude, rien de plus. Le CGRA ne remet pas

en cause votre niveau d’étude.

L’attestation de travail du groupe Bolloré datée du 09/05/2018, atteste de votre emploi à Djibouti, rien de

plus. Le CGRA ne remet pas en cause votre emploi auprès du groupe Bolloré.

Les copies d’attestations d’arrêt de travail et de certificats médicaux que vous remettez pour l’année

2017 et 2018 attestent des problèmes gastriques et de l’opération de l’appendicite dont vous témoignez

lors de votre entretien au CGRA (Entretien personnel CGRA 09.01.2020, p. 12). Cependant, ils ne

permettent pas d’établir que ces problèmes de santé soient liés à des problèmes familiaux.

La lettre de votre amie [D.E.H.], datée du 03/01/2020, contredit fondamentalement vos déclarations et,

partant, décrédibilise ces dernières.

La lettre de votre ami [B.I.A.], datée du 05/01/2020, contredit fondamentalement vos déclarations et,

partant, décrédibilise ces dernières.

Les lettres de Monsieur [L.] datées du 20/05/2018 et du 06/01/2020 indiquent que Monsieur [L.] vous a

aidée dans vos démarches d’obtention de visas pour vos voyages vers la France, rien de plus. Le

CGRA ne remet pas en cause que vous ayez bénéficié du soutien de Monsieur [L.] dans vos démarches

administratives.

Les trois certificats médicaux attestant de l’excision que vous avez subie établissent l’existence de cette

excision, rien de plus, et vous déclarez que cette excision déjà subie ne constitue pas pour vous un

élément de crainte en cas de retour dans votre pays d’origine (Entretien personnel CGRA 09.01.2020,

p. 22).

Les attestation, factures, reçu et rapport médical du CHU Brugmann de juin et juillet 2018 confirment

que vous avez été suivie médicalement, mais ne permettent pas d’établir que vos problèmes de santé

soient liés à des problèmes familiaux.

Enfin, les problèmes psychologiques dont fait état l’attestation psychologique d’[A.G.] datée du 24

décembre 2019 ne sont pas de nature à établir les faits que vous invoquez à l’appui de votre demande

de protection internationale, ni à justifier les lacunes de votre récit. En effet, le Commissariat général

estime que si les souffrances psychologiques que vous éprouvez sont indéniables au vu de l’attestation

psychologique que vous déposez, il ne peut ignorer, d’une part, que l’exil et la procédure d’asile sont

eux-mêmes des facteurs de stress importants qui peuvent, le cas échéant, expliquer la fragilité

psychologique d’un demandeur et que, d’autre part, les praticiens amenés à constater les symptômes

anxio-dépressifs ou les syndromes de stress post-traumatique de candidats réfugiés ne sont nullement

garants de la véracité des faits que ces derniers relatent et auxquels ils attribuent leurs souffrances

psychiques, d’autant plus que le type de soins que ces praticiens prodiguent nécessite la mise en place

d’une relation de confiance qui s’accommode difficilement d’une mise en cause de la bonne foi de leur

patient. Ce type de document ne saurait en conséquence être considéré comme déterminant, dans le

cadre de la question de l’établissement des faits de la demande d’asile, et ne constitue qu’un élément

d’appréciation parmi d’autres (arrêt CCE n°125 702 du 17 juin 2014).

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers

».
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2. Le cadre juridique de l’examen du recours

2.1 Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc.

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

2.2 Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises

par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du

Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions

que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une

protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de

la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un «

recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de

l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01,

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).

2.3 Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er,

de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

3. Les nouveaux éléments

3.1 En annexe de la requête introductive d’instance, il a été versé au dossier plusieurs documents qui

sont inventoriés de la manière suivante :

1. « Refworld, « Djibouti : information sur le mariage forcé, y compris sur la fréquence et les

conséquences associées à un refus, ainsi que sur la protection et les services offerts par le

gouvernement », 4 mars 2013 » ;

2. « Rapport de l’Afrique pour le droit des femmes relatif au Djibouti » ;

3. « Alwihda Info, « Violences sexuelles et impunité en République de Djibouti », 11 juillet

2013 » ;

4. « Extraits de Unicef, «ANALYSE de la situation des femmes et des enfants en République

de Djibouti », mai 2007, Situation des femmes (pp. 21 à 54) » ;

5. « Rapport du site Globalgays.com « Gay life in Djibouti, Africa » ».
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3.2 Par une note complémentaire du 21 septembre 2020, la requérante a également versé au dossier

plusieurs documents inventoriés comme suit :

1. « photos la représentant lors de soirées avec ses amis en Belgique » ;

2. « témoignage d’une amie, Madame [M.V.D.W.] » ;

3. « nouveau certificat d’excision daté du 09 septembre 2020 » ;

4. « rapport psychologique du 13 septembre 2020 rédigé par Madame [A.G.] complémentaire à

ceux du 11 mars et du 24 décembre 2019 ».

3.3 Le dépôt de ces nouveaux éléments est conforme aux conditions de l’article 39/76 de la loi du 15

décembre 1980.

4. Thèse de la requérante

4.1 La requérante prend un premier moyen tiré de la violation de « l’article 48/3, 48/5, 48/6, 48/7 et 62

de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers ; de l’article 1 A (2) de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 concernant le statut

des réfugiés, approuvée par la loi du 26.06.1953, de l’article 1 (2) du Protocole du 31.01.1967

concernant le statut des réfugiés, approuvée par la loi du 27.02.1967 ; des articles 4 et 9 de la

directive 2011/95/UE du 23 novembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que

doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une

protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant

bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (dite directive

qualification « refonte »), des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 sur la motivation formelle des

actes administratifs ; des principes généraux de bonne administration, notamment du principe

de préparation avec soin d’une décision administrative, de l’absence, de l’erreur, de

l’insuffisance ou de la contrariété dans les causes et/ou les motifs, de l’obligation de motivation

matérielle ; du respect du principe du contradictoire et des droits de la défense » (ainsi souligné

en termes de requête ; requête, p. 3).

Elle prend un deuxième moyen tiré de la violation « des articles 48/4, 48/5, 48/7 et 62 de la loi du 15

décembre 1980 précitée ; des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle

des actes administratifs ; des principes généraux de bonne administration, notamment du

principe de préparation avec soin d’une décision administrative, de l’absence, de l’erreur, de

l’insuffisance ou de la contrariété dans les causes et/ou les motifs » (ainsi souligné en termes de

requête ; requête, p. 20).

4.2 En substance, elle fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué le bien-

fondé de sa demande de protection internationale.

4.3 En conséquence, il est demandé au Conseil, « A titre principal : […] de reconnaître à la requérante

le statut de réfugié […]. à titre subsidiaire : d’annuler la décision attaquée […] à titre infiniment

subsidiaire : d’accorder la protection subsidiaire à la requérante » (requête, p. 20).

5. Examen de la demande

5.1 A l’appui de sa demande de protection internationale, la requérante a en substance invoqué, devant
les services de la partie défenderesse, une crainte d’être mariée de force et de subir une infibulation.

5.2 Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse refuse de reconnaître à la

requérante la qualité de réfugié en raison de l’absence de crédibilité de ses déclarations. Elle refuse

également de lui accorder une protection subsidiaire au regard de la situation sécuritaire dans sa région

d’origine.

5.3 Toutefois, en l’espèce, après un examen attentif du dossier administratif et des pièces de procédure,

le Conseil considère qu’il ne détient pas, au stade actuel de la procédure, tous les éléments nécessaires

afin de statuer en toute connaissance de cause.

En effet, force est de constater que, dans le cadre de sa requête introductive d’instance, la requérante

reconnait des déclarations mensongères et des omissions lors des phases antérieures de la procédure.

Elle confirme certes une crainte de mariage forcé, mais précise ne pas avoir été menacée d’infibulation.
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Elle ajoute également des craintes en raison des conséquences permanentes de son excision passée et

en raison de sa bisexualité.

En termes de note complémentaire du 21 septembre 2020, la requérante ajoute des éléments liés à son

mode de vie « occidentalisé » ainsi qu’une pièce relative à son état de santé psychologique.

Aussi, compte tenu de la disparité des faits et des craintes invoqués par la requérante à l’appui de sa

demande de protection internationale devant les services de la partie défenderesse et à ce stade de la

procédure, le Conseil estime nécessaire que l’intéressée soit une nouvelle fois entendue devant les

services de la partie défenderesse afin qu’une nouvelle analyse de ses dernières déclarations et des

pièces dont elle se prévaut désormais soit réalisée.

Partant, le Conseil, qui rappelle avec insistance qu’il appartient à la requérante de fournir les éléments

utiles à la bonne instruction de la demande de protection qu’elle sollicite, estime nécessaire que celle-ci

soit réentendue devant les services de la partie défenderesse et que cette dernière procède à une

nouvelle analyse du bien-fondé de ses craintes à l’aune des nouveaux éléments qui auront été portés à

sa connaissance.

5.4 Après l’examen des pièces de la procédure et du dossier administratif, il apparaît qu’en l’état actuel

de la procédure, il manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut pas conclure

à la confirmation ou à la réformation de la décision attaquée, sans qu'il soit procédé à des mesures

d'instruction complémentaires.

Toutefois, le Conseil n’a pas compétence pour procéder lui-même à cette instruction (articles 39/2, §

1er, alinéa 2, 2°, et exposé des motifs de la loi réformant le Conseil d’État et créant le Conseil du

Contentieux des Etrangers, exposé des motifs, Doc.parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001,

pages 95 et 96).

5.5 En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1e , alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15

décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée, afin que les parties procèdent aux mesures

d’instruction nécessaires pour répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt.

Ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum porter sur les éléments développés au

point 5.3 du présent arrêt, étant entendu qu’il appartient aux parties de mettre tous les moyens utiles en

œuvre afin de contribuer à l’établissement des faits.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 18 février 2020 par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente novembre deux mille vingt par :

M. F. VAN ROOTEN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD F. VAN ROOTEN


